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Identification de l'organisme qui passe le marché : OPH de la Métropole du Grand Nancy, 32 Rue
Saint-Léon, 54000 Nancy
Objet du marché : Le présent accord-cadre a pour objet la fourniture de carburant par cartes
accréditives, de services associés et d'un badge de télépéage.
Durée du marché : Le délai prévisionnel d'exécution de l'accord-cadre part à compter de la date de sa
notification jusqu'au 31 décembre 2022.
Il sera ensuite reconduit tacitement pour une année à compter du 1er janvier 2023. Il est reconductible 3
fois et sa durée peut être portée jusqu'au 31 décembre 2025.
Pour rappel, la mise à disposition des cartes et du badge de télépéage doit avoir lieu au plus tard le 1er
novembre 2022.
Le délai d'exécution est mentionné aux pièces contractuelles. Il ne peut être modifié.

Procédure de passation : Procédure adaptée

Le présent contrat est conclu sous la forme d'un accord-cadre à bons de commande selon les
dispositions des articles L. 2125-1 1°, R. 2162-2, R. 2162-4 à R. 2162- 6 du Code de la Commande
Publique.
L'accord-cadre est mono-attributaire.
Pas de montant minimum, montant maximum : 170 000,00 euro(s) jusqu'au 31 décembre 2025 (durée
éventuelle totale de l'accord-cadre).
Critères de sélection : Critère prix (70%)
Valeur technique (30%) :
- Densité d'implantation du réseau de distribution sur le territoire national et plus particulièrement sur le
périmètre de la Métropole du Grand Nancy, noté sur 10 points ;
- Qualité et fluidité de la gestion et du suivi des cartes accréditives et du badge de télépéage, noté sur 10
points ;
- Pertinence de site internet dédié et des services d'assistance, noté sur 5 points ;
- Qualité des services disponibles par l'utilisation des cartes (options, services,...), noté sur 5 points.

Date limite : Date limite de réception des offres : 01/09/2022 à 12h00
Date limite de validité des offres : 28/02/2023
Adresse Internet du profil acheteur :
https://www.achatpublic.com/sdm/ent/gen/ent_detail.do?PCSLID=CSL_2022_HQNDkH9cPD
Date d'envoi de l'avis à l'organisme de publication  : 23/07/2022


